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SESSION  2011 
 
 

 
BACCALAURÉAT TECHNOLOGIQUE 

 
 

SCIENCES ET TECHNOLOGIES DE LA GESTION 
 
 
 
 

Durée de l’épreuve : 3 heures 
 
 

Coefficient : 6 
 
 
 
 
 

ÉCONOMIE – DROIT 
 
 
 
 

Le sujet comporte 5 pages numérotées de 1/5 à 5/5  
Dès que le sujet vous est remis, assurez-vous qu’il est complet. 

 
 

L’usage de la calculatrice n’est pas autorisé. 
 
 
 

 
Ce sujet est composé de deux parties indépendantes qu’il est possible de traiter 
dans l’ordre de votre choix. Il vous est demandé d’indiquer l’intitulé de la partie trai-
tée. 

 
 
 

Ce sujet comporte 3 annexes. 
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PARTIE RÉDACTIONNELLE  (10 points) 

Dès à présent, le développement des pays du Sud, Chine en tête, a un impact impor-
tant sur l'environnement. Pourtant, lors du dernier sommet de Cancun consacré au pro-
blème du réchauffement climatique (décembre 2010), les pays participants se sont 
trouvés en désaccord sur les modalités de mise en œuvre du développement durable 
dans sa partie environnementale (émission de CO² par exemple).  

 
Dans une réflexion structurée, présentez les arguments économiques, illustrés 
d’exemples, qui permettent de répondre à la question suivante : 
 

 

Compte tenu des inégalités de développement dans le  monde, le développement 
durable peut-il être mis en œuvre par tous les pays  ? 

 
 
 
 
PARTIE ANALYTIQUE  : (10 points) 

 

À l’aide des annexes 1 à 3 et de vos connaissances,  répondez aux questions sui-
vantes : 

1. Montrez que Florence Divet peut bénéficier du régime de l’auto-entrepreneur. 

2. Présentez les avantages puis les inconvénients de ce statut pour Florence Divet. 

3. Indiquez deux solutions que Florence Divet peut envisager pour protéger son patri-
moine contre les créanciers. 

4. Précisez en quoi la Loi de modernisation de l’économie du 4 août 2008 qui crée le 
statut d’auto-entrepreneur favorise l’exercice de la liberté du commerce et de l’industrie. 

 
 
 
 
Liste des annexes : 
 
Annexe 1 : Mise en situation 
Annexe 2 : Extrait du projet de Loi de modernisation de l'économie (LME) 
Annexe 3 : Le portail des auto-entrepreneurs 
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ANNEXE 1 : Mise en situation  
 
 

Florence Divet a un diplôme de styliste. Elle a de l’or dans les mains. Avec du tissu, de 
la colle, du fil et quelques accessoires, elle crée toutes sortes d’objets pratiques ou dé-
coratifs pour la maison. 

Elle s’est mariée sous le régime légal (communauté de biens réduite aux acquêts) en 
1996. Grâce à un emprunt contracté auprès du Crédit Agricole, Florence et son mari ont 
fait l’acquisition d’un pavillon en plein centre ville. Ils possèdent deux véhicules pour les 
déplacements de la famille. 

Devant l’enthousiasme de ses amis lorsqu’ils découvrent ses créations et avec les en-
couragements de ses proches, elle est aujourd’hui décidée à créer son entreprise pour 
mettre en vente ses productions. Actuellement, elle s’est beaucoup investie dans la ré-
alisation de bijoux fantaisies dont elle conçoit chaque modèle. Son activité sera surtout 
saisonnière : Noël, Fête des mères, Saint Valentin. 

L’investissement de départ en matières premières et outillage est peu élevé d’autant 
plus qu’elle a déjà cumulé du matériel depuis plusieurs années. 

Certes, Florence est rigoureuse et bien organisée mais elle n’a pas reçu de formation 
comptable. De plus, elle s’inquiète de la lourdeur des démarches administratives à ac-
complir au départ. Elle ne veut pas non plus sacrifier tout son temps pour son entreprise 
au détriment de sa vie privée. 

Pour réaliser son projet, Florence s’est documentée sur différents sites dont celui de 
l’APCE (Agence pour la création d’entreprises) qui apporte des informations aux créa-
teurs d’entreprise. Elle a pu ainsi calculer un chiffre d’affaires prévisionnel qui ne dé-
passerait pas les 20 000 euros au départ. 

Elle se demande si elle peut bénéficier du régime de l’auto-entrepreneur, entré en vi-
gueur au 1er janvier 2009 (Loi de modernisation de l’économie du 4 août 2008) et si ce 
choix est bien adapté à sa situation. 
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ANNEXE 2 :  Extrait du projet de Loi de modernisation de l'éco nomie (LME)  
 
 
 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  
Ministère de l’économie, 
de l’industrie et de l’emploi 
 
 
 

PROJET DE LOI 
de modernisation de l’économie (1) 

 
 

EXPOSÉ DES MOTIFS (extraits) 
 
ORIENTATION GÉNÉRALE 
Le présent projet de loi a pour ambition de stimuler la croissance et les énergies, en 
levant les blocages structurels et réglementaires que connaît l’économie de notre pays. 
Pour ce faire, il faut à la France à la fois plus d’entreprises et plus de concurrence. Ce 
projet de loi est donc constitué de quatre grands volets : 
- premier volet : encourager les entrepreneurs tout au long de leur parcours. Le projet 

de loi simplifie le statut de ceux qui se lancent dans la création d’entreprise ; donne 
aux petites et moyennes entreprises (PME) les meilleures opportunités pour se dé-
velopper et financer leur croissance, notamment en réduisant leurs délais de paie-
ment ; facilite la transmission des entreprises ; et fait en sorte que ne soient pas 
stigmatisés ceux qui échouent, en leur laissant une seconde chance ; 

- deuxième volet : relancer la concurrence. Cela suppose de laisser entrer de nou-
veaux acteurs (par exemple en simplifiant l’installation des grandes surfaces) ; de 
permettre aux prix de jouer plus librement (en introduisant davantage de négociation 
entre producteurs et fournisseurs, et en assouplissant le régime des soldes) ; et de 
mettre au point une régulation plus cohérente (en créant une Autorité de concur-
rence) ; 

- […] 
 
(1) Loi promulguée le 4 août 2008.  
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ANNEXE 3 : Le portail des auto-entrepreneurs  
 
� Qu'est-ce qu'un auto-entrepreneur ? 
C'est une personne qui souhaite créer une entreprise individuelle pour exercer une activité 
commerciale, artisanale ou libérale, à titre principal ou complémentaire, et dont le chiffre 
d’affaires ne dépasse pas : 

- 80 000 euros HT pour une activité d’achat/revente, de vente à consommer sur place et 
de prestation d’hébergement, 

- et 32 000 euros HT pour les prestations de services. 

L’auto-entrepreneur bénéficiera : 
- d’une dispense d’immatriculation au registre du commerce et des sociétés (RCS) pour 

les commerçants ou au répertoire des métiers (RM) pour les artisans, 
- d’une exonération de TVA, 
- […] 

� Qui est concerné par la dispense d’immatriculation ? 
Les personnes souhaitant exercer une activité commerciale, artisanale ou de service. […] 

� Comment se déclarer auto-entrepreneur ? 
En effectuant une simple déclaration d'activité auprès du centre de formalités des entreprises 
(CFE). […] 
Vous pourrez également effectuer cette déclaration sur Internet à partir du site : 
www.lautoentrepreneur.fr 

� Quel est le régime de l'auto-entrepreneur au niveau  des cotisations sociales ? 
- C’est un régime simplifié de calcul et de paiement des cotisations sociales qui ouvre 

des droits à l'assurance maladie et à la retraite. Il s’adresse à tous les auto-
entrepreneurs. Chaque mois ou chaque trimestre, selon votre choix, vous payerez des 
cotisations sociales en fonction des recettes encaissées au cours de la période retenue.  

Avec ce régime, si vous n’encaissez rien, vous ne payez rien. Vous n’aurez pas non plus de 
cotisations sociales à régulariser l’année suivante. […] 

� Quelles sont mes obligations fiscales ? 
En tant qu’auto-entrepreneur, vous serez obligatoirement soumis au régime fiscal de la micro-
entreprise. A ce titre, vous ne facturerez pas de TVA et vous serez redevable de l’impôt sur le 
revenu (IR). […] 

� Quelles sont mes obligations comptables ? 
Elles sont allégées. Un livre-journal détaillant vos recettes devra être tenu, et pour les seules 
activités de vente ou de fourniture de logement, un registre récapitulatif par année présentant le 
détail de vos achats. 
L'ensemble des factures et pièces justificatives relatives à vos achats, ventes et prestations de 
services devront être conservées. 
Enfin, la mention « TVA non applicable, article 293 B du CGI » devra être portée sur vos factu-
res. 

� En tant qu’auto-entrepreneur, puis-je protéger mes biens personnels des risques liés 
à l’activité ? 

Oui, en effectuant devant un notaire une déclaration d’insaisissabilité non seulement de votre 
résidence principale mais également de tous les biens composant votre patrimoine immobilier 
non affectés à votre usage professionnel. […] 

 
 

Source: Extraits du site de l’auto-entrepreneur 
 


